
 

Le mot de la semaine par James Chéron
Maire de Montereau-fault-Yonne
Conseiller régional

Hôtel de Ville - 54, rue Jean Jaurès
Tél. 01 64 70 44 00

Mairie annexe - 3, rue André Thomas
Tél. 01 60 57 21 00

Toute l’info municipale : 
montereau77.fr

#StopCovid
PRÉCONISATIONS
Afin de limiter la propagation du virus, appliquons les gestes 
«barrières» :
- se laver les mains très régulièrement
- tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir
- saluer sans se serrer la main, éviter les embrassades
- utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter
- éviter les déplacements et les contacts
- porter un masque de protection dans l’espace public.

PLUS D’INFOS : N° vert : 0800 130 000 (ouvert 7j/7, 9h-19h)

#StopCovid
FAITES VOUS TESTER !
L’Unité Mobile de Dépistage installée sur le parking Rustic (à 
l’arrière de la salle Rustic) vous accueille afin d’effectuer des 
tests RT-PCR gratuit du mercredi au samedi, de 9h à 17h.

Entrée libre ou sur rendez-vous sur : https://loxamed.fr/
rendez-vous/

#StopCovid
LE PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE 
JUSQU’AU 28 FÉVRIER AU MOINS
Via son arrêté du 29 janvier, la Préfecture vient de prolonger 
l’obligation pour les personnes dès 11 ans de porter un masque 
de protection sur l’ensemble du territoire de la commune. 

#StopCovid
TOUSANTICOVID : 
L’APPLI À TÉLÉCHARGER !
L’application TousAntiCovid vise à faciliter l’information des personnes 
qui ont été en contact avec une personne testée positive à la COVID-
19 et à accélérer leur prise en charge. Son usage s’avère particulière-
ment utile dans des lieux où la concentration de personnes rend le 
respect de la distanciation sociale difficile à mettre en œuvre.

Le lien à télécharger :
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/tousanticovid

Jeunesse
STAGE MULTISPORTS (6-12 ANS)
Handball, tennis, touch rugby, frisbee, futsal... durant les vacances, 
offrez du sport à vos enfants !

DU 15 AU 19 FÉVRIER (9H-17H)
Tarif : 15 euros la semaine (repas et goûter inclus)
Inscriptions jusqu’au 10 février au service des Sports (mairie)
Documents à fournir : certificat médical, attestation d’assu-
rance, justificatif de domicile - Infos : 01 64 70 44 41
Programme des activités sous réserve de directives 
gouvernementales contraires.

Citoyenneté
RECENSEMENT MILITAIRE
La 1ère période de l’année 2021 de recensement militaire est ouverte 
jusqu’au 31 mars. Les personnes concernées par cette obligation 
(Français(es) âgés de 16 ans en ce mois d’octobre) devront se présenter 
à la mairie munies d’une pièce d’identité, d’un document permettant le 
contrôle de la filiation (livret de famille) et d’un justificatif de domicile. 
Elles peuvent aussi se faire représenter par l’un de leurs parents.

Budget 2021 : amortir les crises et 
construire un avenir meilleur
La Municipalité a présenté les orientations budgétaires pour 2021 en séance du Conseil le 30 janvier. Nous avons 
confirmé ne pas augmenter les taux municipaux de la fiscalité locale, et notre engagement de sobriété en matière de 
dépenses de fonctionnement, notamment la stabilité de la masse salariale.

De nouveaux services seront mis en place, par exemple les «clubs langages» dans les écoles, le développement du 
Carrefour de la Réussite pour accompagner les jeunes vers la formation et l’emploi, la création des petits déjeuners à 
1 euro dans les écoles ainsi que le plafonnement à 1 euro des repas portés à domicile pour les adhérents du Bel Age 
dès septembre.

L’investissement particulièrement exceptionnel de 19 millions d’euros en 2021 permettra de soutenir l’activité économique 
en cette période de relance plus que nécessaire. À noter la poursuite du chantier du Grand Théâtre, l’aménagement de 
l’ancienne trésorerie pour y installer notamment un centre de santé, la fin de la restructuration du parc de la Gramine, 
l’agrandissement de l’école élémentaire Pierre et Marie Curie...

Regrettant que l’opposition n’ait fait aucune proposition pour alimenter cette réflexion, la Municipalité œuvre pour 
construire un budget à la fois amortisseur et correcteur des crises que nous traversons, et offensif pour apporter des 
solutions aux besoins structurels des Monterelaises et Monterelais.
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NOS P’TITES INFOS...

DANS TOUT 
L’ESPACE 
PUBLIC :

		      Démocratie participative

Conseil des jeunes : prêts à participer ?
Selon une récente étude, 

82 % des moins de 30 ans 
souhaitent avoir la possi-

bilité d’agir sur leur territoire. 
En votant le 2 décembre der-
nier la création d’un Conseil des 
Jeunes, la Municipalité entend 
leur offrir cette opportunité à 
Montereau. Lieu d’expression, 
de débats, d’échanges et de 
suivi de projets, l’instance qui 
sera bientôt mise en place vise 
à renforcer la participation et 
l’implication de la jeunesse dans 
la vie citoyenne de la commune. 
Vous avez entre 16 et 20 ans, 
l’idée vous séduit ? N’hésitez 
pas à candidater !

OBJET  
Le Conseil des Jeunes est une 
instance qui contribue à éclairer 
le choix des élus municipaux. Il 
aspire à favoriser le dialogue entre 
la jeunesse de la commune et 
toutes les instances publiques et 
privées. Son but étant d’associer 

les jeunes à l’initiation, la mise en 
œuvre et l’évaluation de projets 
et politiques publiques. Les 16-20 
ans ont souvent le sentiment que 
leurs idées et préoccupations ne 
sont pas suffisamment prises en 
compte dans le débat public. Avec 
cette nouvelle instance, c’est la 
vie démocratique de la com-
mune qui s’en trouvera vivifiée 
via l’implication concrète des 

jeunes Monterelais. Le Conseil 
se réunira au moins une fois 
par trimestre avec un ordre du 
jour fixé en fonction des projets 
municipaux et des demandes de 
ses membres.

CONSTITUTION 
La nouvelle assemblée accueil-
lera en son sein vingt membres 
et respectera la parité homme/

femme. Elle est ouverte aux 16-20 
ans habitant Montereau. Elle est 
nécessairement représentative 
de l’ensemble des quartiers de 
la commune. Ses membres sont 
désignés par tirage au sort après 
réception des candidatures pour 
un mandat de 2 ans renouvelable. 
Ils exercent à titre gracieux et 
s’engagent à respecter la Charte 
municipale des valeurs de la 
République et de la Laïcité ainsi 
qu’une charte éthique.

CANDIDATURE
Vous souhaitez participer à cette 
belle expérience démocratique ? 
Remplissez les formulaires dis-
ponibles dans les lycées André 
Malraux et Flora Tristan, dans 
les Maisons de Quartier Ville 
Basse et Ville Haute, en mai-
rie et à la Maison des Services 
Publiques  ainsi que sur Internet 
(montereau77.fr). Les candida-
tures seront recueillies jusqu’au 
1er mars.

		     Participation citoyenne

Ce sera le Majestic !
Les Monterelais se sont expri-

més ! Notre futur grand théâtre 
portera le nom de Majestic, en 

référence à l’ancien cinéma qui trô-
nait jadis place du Vieux marché. Ce 
lundi, les adjointes au maire Marie-
José Choisy (Culture) et Yasmina 
Ivakhoff (Participation citoyenne)
ont dévoilé le résultat de la grande 
consultation lancée par la Ville à 
ce sujet. Nos concitoyens ont donc 
choisi une référence patrimoniale, 
comme pour mieux souligner la 
noblesse architecturale de l’équi-
pement appelé à porter l’ambition 
culturelle de la Cité du Confluent. 
Reste désormais à patienter jusqu’à la 
livraison du chantier qui se poursuit 
suivant le calendrier prévu. Le bâti-
ment est maintenant bien visible par 
tous, sa charpente sera installée cou-

rant février. La programmation pour 
la saison 2022 est déjà en prépara-
tion. Musique, danse, théâtre, projec-
tions, congrès, spectacles... On a tous 
hâte de se retrouver au Majestic !

Carte Imagine’R
Obtenez un 
remboursement 
du département

L’assemblée départe-
mentale a décidé d’aug-
menter de 25 euros son 

subventionnement pour les 
cartes Imagine’R des collégiens 
non-boursiers pour l’année 
scolaire 2020-2021. N’ayant pas 
pu automatiser cette nouvelle 
aide sur l’abonnement de votre 
enfant, le Département vous 
propose un remboursement. La 
mairie finançant la différence, 
les familles vont gagner de 
l’argent.

COMMENT ?
Rendez-vous sur la plate-

forme de demande de l’aide 
complémentaire afin d’effec-
tuer votre demande.
> cd77.relation-usagers.fr
Vous avez jusqu’au 30 avril 2021 
pour faire votre démarche.
Réunissez toutes les infor-
mations nécessaires : 
le nom et le prénom de 
votre enfant, sa date de nais-
sance, son numéro de carte 
Imagine’R ainsi que vos réfé-
rences bancaires.
À noter : le remboursement 
s’effectuera sous forme de 
virement bancaire dans un 
délai de 3 mois.



État Civil

Monterelais de l’année

BIENVENUE AUX ENFANTS
NÉS À MONTEREAU

Léanelle ROUX, née le 26 janvier 2021

DÉCÈS

Roger LE BIHAN, 75 ans

Claude LOMBARD, 84 ans

Robert BAZIRE, 70 ans

DESSINATEUR 
MECANIQUE H/F

Missions :
- Appliquer les règles du système de 
management de l’énergie 
- Appliquer les procédures, modes 
opératoires et consignes en vigueur 
dans son secteur
- Gérer la mise à jour de tous les do-
cuments techniques et administratifs 
et leur archivage
 - Alimenter informatiquement la liaison 
entre les codes articles d’achat (pièces 

sur plan) et les plans correspondants

Profils : 
Dessinateur diplômé en mécanique 
à Bac+2 min. La maîtrise du logiciel 
AutoCAD est impérative.

Postulez par mail : parisjob.com

Retrouvez plus de 1000 offres d’emploi 
sur Montereau et dans un rayon de 20 km 
via la plateforme «Jobijoba» consultable 
gratuitement sur montereau77.fr.

Offre d’emploi

Tribunes libres
LISTE «EN AVANT MONTEREAU»
La Chambre Régionale des Comptes confirme 
la bonne santé financière de la ville et note 
les améliorations dans la gestion des services 
depuis 2017.
Auditée pendant plus de deux ans sur la 
gestion municipale à partir de l’année 2013, 
le rapport d’observations définitives de la 
CRC a été présenté lors du conseil munici-
pal du 30 janvier dernier. Un endettement 
maîtrisé, des charges de personnel conte-
nues depuis 2017, une capacité d’autofinan-
cement améliorée depuis 3 ans permettent 
d’envisager sereinement l’avenir et la réali-
sation des projets que vous avez décidés de 
soutenir le 28 juin dernier.
Si quelques remarques spécifiques ont 
été relevées sur la gestion des ressources 
humaines avant 2017 et l’attribution de plus 
de la moitié des billets gratuits du festival 
«Montereau Confluences» à des personnes 
non autorisées, la CRC a noté la mise en 
conformité engagée depuis cette date sur 
de nombreux points.
Si nous assumons de ne pas augmenter les 
taux municipaux des impôts locaux durant 
le mandat pour préserver le pouvoir d’achat 
des Monterelais, ce rapport confirme la ges-
tion rigoureuse et sincère des deniers publics 
par notre maire James Chéron.

Numérique
MONTEREAU+, 
VOTRE NOUVELLE APPLICATION !
Gratuite et sans inscription, l’application «Montereau+» est acces-
sible sur les différents «stores» de vos smartphones et tablettes. 
Elle vous permet :
- d’accéder facilement à toutes les informations municipales
- d’utiliser en ligne un certain nombre de services, de procéder à 
des paiements
- de vous rendre sur la place de marché virtuelle «jacheteamon-
tereau.fr» pour un accès direct et rapide vers les commerçants de 
proximité monterelais et ainsi faire ses courses en quelques clics
- de signaler tout désordre que vous pourriez constater sur la 
commune (mobilier urbain dégradé, voitures ventouses, dépôts 
sauvages de déchets...) en envoyant une photo et en utilisant 
une géolocalisation.
Actualités, commerce, services… c’est certain, «Montereau+» va 
vous simplifier votre quotidien !

Commerce
«LA RUCHE QUI DIT OUI !» 
À LA HALLE NODET
Avec l’implantation du Centre de Vaccination Covid-19 à la salle 
Rustic et l’instauration du couvre-feu à 18h, la distribution des colis 
de «La Ruche qui dit oui» se fait désormais à la halle Nodet de 16h 
à 17h45. Fruits, légumes, viandes, œufs, fromages, miel, bières, vins... 
les meilleurs produits issus d’une agriculture locale de qualité vous 
y seront livrés.

Commandez jusqu’au dimanche pour une livraison le mardi 
suivant à la halle Nodet (horaire de retrait communiqué lors 
de votre commande) : laruchequiditoui.fr
Plus d’infos : Maryline Lamarre au 06 15 45 36 94

Vie quotidienne
GARE AU MONOXYDE DE CARBONE !
Chaque année en France, environ 4 000 personnes sont victimes 
d’une intoxication oxycarbonée. Une centaine de personnes en 
décèdent. Pour éviter les accidents :
> ne faites jamais fonctionner les chauffages d’appoint en 
continu, ils sont conçus pour une utilisation brève et par inter-
mittence uniquement. 
> n’utilisez jamais pour vous chauffer des appareils non destinés à 
cet usage : cuisinière, brasero, barbecue...
> veillez toute l’année à une bonne aération et ventilation de 
votre logement.

Transports
LE TAD VOUS EMMÈNE VOUS 
FAIRE VACCINER
Vous avez obtenu un rendez-vous pour vous faire vacciner contre 
le SARS-CoV2, mais vous avez des difficultés pour vous déplacer ? 
Le Transport À la Demande (TAD) du réseau Siyonne et le service 
PAM (Pour Aider à la Mobilité) d’Ile-de-France Mobilités proposent 
d’amener gratuitement les plus de 75 ans et les personnes à très 
haut risque au centre de vaccination situé à la salle Rustic. Le voya-
geur peut ainsi réserver une place dans un véhicule, via ce service 
qui établira son parcours en fonction des demandes.

Pour en bénéficier :
> Par téléphone au 09 70 80 96 63, du lundi au vendredi 
de 9h à 18h
> En se connectant au www.iledefrance-mobilites.fr/le-
reseau/services-de-mobilite/pam

Emploi
LA MAIRIE RECRUTE !
Dans le cadre du dispositif «Carrefour de la réussite»,
 la mairie recrute des médiateurs :
- médiateur en direction des jeunes dans le cadre du dispositif 
«Incubateur»
- médiateurs sociaux et éducatifs
- médiateur socio-sportif
- adulte-relais participation citoyenne
- adulte-relais animation gestion urbaine de proximité.
Les conditions : 
> avoir au moins 30 ans
> être sans emploi ou bénéficier, sous réserve qu’il soit mis fin 
au contrat, d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi ou 
contrat unique d’insertion.
> résider impérativement dans un Quartier Politique de la Ville.

Les candidatures sont à adresser soit à : 
secretariatdrh@ville-montereau77.fr 
soit par courrier au :
Service des ressources humaines 
54, rue jean Jaurès 77 130 Montereau-Fault-Yonne

Ludothèques

Bravo à nos commerçants !

Profitez de la «malle 
anniversaire»
La crise sanitaire ne permet-

tant pas de rouvrir au public 
les ateliers des ludothèques, 

les agents municipaux innovent en 
proposant un nouveau service aux 
adhérents. Afin de maintenir les 
moments de partage et de convi-
vialité en famille, il est désormais 
possible d’emprunter une «malle 
anniversaire». Adaptée aux enfants 
de 4 à 6 ans, elle est composée 
de jeux tels que le chamboule-tout, 
la course aux œufs, la course en 
sacs... Elle permettra ainsi aux parents 
d’organiser des moments festifs avec 
leurs enfants avec tout le matériel 
nécessaire. Ce nouveau service vient 
compléter le prêt de jeux de société, 
toujours proposé en «click & collect» 
avec un protocole adapté. Pour en 
bénéficier, il reste indispensable de 

faire vos réservations par téléphone 
et de prendre rendez-vous pour les 
récupérer :
> les lundis et mardis au Confluent des 
Bambins (19, rue Pierre Corneille), (9h-12h, 
13h30-16h30) - Tél : 01 60 74 74 21
> les jeudis et vendredis à la Maison des 
Parents (6, rue Jules Ferry), (9h-12h, 13h30-
16h30) - Tél : 01 64 70 32 20

LISTE «VIVRE AU CONFLUENT»
Groupe «Montereau Confluence»
BASSE POLITIQUE 
Une fois encore la mairie cherche à polémiquer avec le Sirmotom qui 
est en charge de la collecte des bacs à ordures à Montereau.Une étude 
complète a été faite qui démontre que les camions ne reviennent 
jamais saturés. Il n’y a donc pas besoin de tournées supplémentaires 
coûteuses pour nos impôts. Les points d’apport volontaires sont 
effectivement quelquefois entourés de sacs poubelles alors qu’ils ne 
sont pas saturés. Certains ne faisant pas l’effort de soulever les trappes. 
Il s’agit là d’incivilités qui ne sont pas de la responsabilité du Sirmotom 
mais des pouvoirs de police du maire. Enfin, dans de nombreux 
immeubles collectifs HLM ou propriétés de la ville, il est vrai que les 
bacs collectifs peuvent être saturés. Pour y remédier il suffit tout sim-
plement de demander au Sirmotom des bacs supplémentaires ou plus 
grands. C’est gratuits et immédiat. Pourtant, bizarrement, ni la mairie ni 
Confluence Habitat ne le font malgré plusieurs lettres recommandées 
du Sirmotom. Ne serait ce pas à nouveau une tactique de basse poli-
tique afin de mieux s’attaquer au Sirmotom pour la simple raison que 
j’en assure la présidence ?! Quel dommage que des manœuvres aussi 
minables viennent nuire à l’environnement des monterelais.

Yves Jégo 
Pour le groupe Montereau Confluence

Maxime Lemoine
Président de la majorité municipale

En tant que Président de l’Union 
des Commerçants de Montereau, 
Dominique Bruneau a reçu le trophée, 

symbole du soutien de la Ville envers ses 
commerces de proximité. Voici ce qu’il a 
déclaré à cette occasion.
«L’année 2020 a été très compliquée. Dans une 
période où le commerce est en pleine muta-
tion en raison notamment du développement 
du numérique, il a également fallu s’adapter 
aux contraintes du Covid. Avant, les consom-
mateurs se baladaient en ville pour faire leurs 
achats, désormais ils surfent sur Internet. En 
fait, ce virus a agi comme un révélateur de nos 
manquements. Ainsi, nous avons dû réinventer 
nos modes de fonctionnement. Le «click & 
collect» mis en place ces derniers mois a été 
bénéfique, mais il a seulement permis de payer 
les petites charges. Les chèques promos mis 
en place par la mairie en décembre dernier 
ont malgré tout permis de générer une tré-

sorerie directe, ce qui nous manquait. Je suis 
convaincu que la place de marché numérique 
municipale «jacheteamontereau.fr» va nous 
offrir une meilleure visibilité. Tout le monde a 
à y gagner !»

Groupe «Les Indépendants»
Covid oblige, la piscine des Rougeaux a du 
fermer en octobre 2020, la situation sani-
taire actuelle ne présage malheureusement pas 
d’une réouverture prochaine pour le public. 
Lors du Conseil Municipal de samedi dernier, 
nous avons interrogé Monsieur Le Maire sur les 
modalités de remboursement des  personnes 
qui se sont inscrites à des cours pour la saison 
2020/2021. Monsieur le Maire nous a répondu 
qu’un remboursement sera bien effectué par la 
Ville, au prorata des cours dispensés.

Marianne Moignard et Sébastien Lombard
groupelesindependantsmontereau@gmail.com

Commerce

«Écoute Étudiants 
Île-de-France»
Solitude, anxiété, manque 

de motivation… Si tous 
les Français sont poten-

tiellement concernés par les 
conséquences psychologiques 
engendrées par la crise sani-
taire, certains publics sont 
particulièrement vulnérables. 
C’est le cas des étudiants qui 
affrontent isolement, difficul-
tés financières, absence d’acti-
vités sportives, culturelles ou 
de moments entre amis et 
réaménagement des cours à 
distance. Afin de limiter les 
impacts sur leur santé mentale, 
la Fondation FondaMental a 
lancé, avec le soutien de la 
Région, la plateforme «Écoute 
Étudiants Île-de-France».

ANONYME ET GRATUIT
Le dispositif est gratuit, ano-
nyme et accessible sur smart-
phone, tablette ou ordinateur. Il 
permet aux étudiants d’évaluer 
leur état psychologique, d’ob-
tenir une documentation pour 
aller mieux et de bénéficier si 
besoin de consultations gra-
tuites avec des psychologues.

Rendez-vous sur :
ecouteetudiants-iledefrance.fr

Lors de la cérémonie des vœux à la population, ils ont reçu le trophée 
des «Monterelais de l’année» pour leur engagement au service des autres. 
Chaque semaine, le 7/7 vous livre leur témoignage.

Les forces de 
l’ordre en action

Vendredi 29 janvier à 12h35, les policiers municipaux 
ont interpellé en flagrant délit l’auteur d’un vol aggra-
vé commis en réunion dans une grande surface alors 
que le mis en cause prenait la fuite dans Montereau.

Solidarité

Une aide au loyer pour la 
relance des commerces
Pour soutenir les commerces et entre-

prises artisanales qui ont fait l’objet 
d’une interdiction d’accueil du public 

lors du second confinement en novembre 
2020, la Région Île-de-France met en place 
une aide exceptionnelle de 1 000 euros.

CONDITIONS
Celle-ci est destinée aux commerces de 
proximité, bars, restaurants et artisans,  
sociétés ou indépendants franciliens de 
moins de 10 salariés créés avant le 15 octobre 
2020, dont le chiffre d’affaires est inférieur 
ou égal à 2 millions d’euros. Autres condi-
tions : être locataire de ses locaux commer-
ciaux auprès d’un bailleur autre que social 
ou public et ne pas avoir bénéficié d’une 
annulation ou d’une exonération du loyer 
correspondant au mois de novembre 2020.

PLUS D’INFOS : 
iledefrance.fr


